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But et objet  

Prévention de la transmission de l’hépatite B de la mère à l’enfant. 

Actions et méthodes 

Prise en charge nécessaire si : 
-  Hépatite B du 3 ème trimestre  
 - Portage chronique de l’antigène HBS  

     
 Rq : L’ Ag HBS doit être connu à l’entrée en salle de naissance, dans le cas contraire, prélever la patiente en urgence (urgence à 
signaler sur le bon de virologie), et récupérer les résultats dans les 24 heures. 
 
Traitement spécifique avant 24 heures de vie : 

- immunoglobulines anti HBS : 1ml (100 UI) en IM ou SC 
et 
- vaccination : Engerix B10 

 
Allaitement permis si sérovaccination bien faite 
 
Suivi médical : à faire par le médecin traitant qui doit poursuivre la vaccination par Engerix B10 à 1 et  6 mois, et faire la sérologie 
(Ac VHB et Ag HBS à 9 mois). 
De façon à améliorer le suivi des familles et du médecin traitant :  
1) Rédiger les ordonnances avant la sortie : 
-Engerix B10 à 1 mois 
-Engerix B10 à 6 mois 
-Sérologie (Ac VHB et Ag HBS) à 9 mois, faxer les résultats au Dr Bridoux au 02 99 26 59 66 et en maternité au 02 99 26 58 97 
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2) Remplir le carnet de santé de façon exhaustive : 

 

 
 
Cas particuliers : 
 
-Pour les prématurés (<32 SA ou<2 kg) : vaccination à la naissance, 1 mois, 2 mois et 1 an  
 

ENGERIX B10 : reporter la date, le n° de lot 
et l’étiquette, préciser les rappels à prévoir 
pour le médecin traitant à 1 et 6 mois. 

Immunoglobulines spécifiques anti HBS : 
reporter 100 UI, n°lot et date 

Préciser la sérologie (Ag HBS et Ac VHB) 
à faire à 9 mois, et les coordonnées de la 
consultation d’hépato pédiatrie pour avis si 
nécessaire : 02 99 26 71 14 

« Sérovaccination hépatite B, vaccination à poursuivre à 1 et 6 mois, 
sérologie à 9 mois. » 
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-Si le père est Ag HBS positif : vaccination à la naissance (durant le séjour en maternité sans urgence), 1 mois et 6 mois 
 
-Si famille immigrante, et un des parent Ag HBS positif, prescrire sérologie hépatite B à toute la fratrie. 

 


